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Loi sur les brevets d'invention 
(N° HI, du H octobre 1864) 

TITRE I 


Dispositions generales 


Article premier 

Les nouvelles decouvertes ou inventions dans tous Ies sec
teurs de l'industrie conferent a leurs auteurs Ie droit exclusif 
de les exploiter pour Ie temps et aux conditions qui seront 
enoncees conformement a Ia disposition de l'article 17 de la 
Constitution; ce droit sera justifie par des titres intitules 

Brevets d'invention, et dresses sous la forme que cleterminera 
la presente loi. 

Article 2 

L'article precedent est applicable non seulement aux de
couvertes ou inventions faites dans Ie pays, mais aussi a celles 
qui ont Me examinees et brevetees a I'etranger, pourvu que Ie 
requerant soit l'inventeur ou un successeur legitime de ce 
dernier clans ses droits et privileges, et ceci dans les cas et 
selon les formalites qui seront prescrits plus loin. 

Article 3 

Sont des decouvertes ou inventions nouvelles: les nouveaux 
produits industriels, les moyens nouveaux et l'application 
nouvelle de moyens connus visant a l'ob"tention d'un resultat 
ou d'un produit industriel. 

Article 4 

Ne sont pas susceptibles d'etre brevetes les compositions 
pharmaceutiques, les plans financiers, ainsi que les decou
vertes ou inventions qui ont ete publiees dans Ie pays ou en 
dehors cle celui-ci dans des ouvrages, brochures ou periodiques 
imp rimes, et cela de fa«on suffisante pour etre executees 
anterieurement a la requete, celIe-s qui sont purement theo
riques, sans que soient indiquees leurs applications indus
trielles, et celles qui seraient contraires aux bonnes mreurs 
ou aux lois de la Republique. 

Article 5 

Les brevets seront accorcles pour 5, 10 ou 15 ans, selon Ie 
merite de l'invention et Ia volonte du requerant, les confir
mations de brevets etrangers seront limitees a 10 ans, mais 
en aucun cas elles ne depasseront la duree accordee pour Ie 
brevet primitif, avec lequel la confirmation s'eteindra. 

Article 6 

Pour la de1ivrance d'un nouveau brevet, on paiera une 
taxe de 80, 200 ou 350 pesos forts, selon qu'il est de 5, 10 ou 
15 ans, et pour la confirmation d'un -brevet etranger, une 
somme proportionnelle a la duree pour laquelle elle est con
cedee, somme calculee sur la base cle la meme taxe. 

Article 7 

Le paiement de la taxe se fera cle la fa«on suivante: la 
moitie au moment de la demande cle brevet et l'autre moitie 
par annuitessuccessives. 

Article 8 

Le Pouvoir executif reglementera par decret special la 
maniere clont les offices charges cle percevoir cette taxe de
vront la verser aux caisses publiques. 

TITRE II 

L'Office des brevets 

Article 9 

Les brevets dont traitent les articles precedents seron" 
etablis par un offi.ce qui est cree specialement a cette fin; 

Article 10 

Le personnel de l'Office des brevets se composera d'll! 
commissaire recevant mille deux cents pesos forts par an 
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de quatre sous-commissaires recevant huit cents pesos forts 
par an, d'un secretaire recevant six cents pesos forts et d'un 
huissier recevant deux cent quarante pesos forts; les cinq 
premiers cites seront nomme's directement par Ie President de 
la Repuhlique et les denx autres sur proposition du commis
saire. 

Article 11 

Aucun employe de cet office ne pourra avoir de,s interets, 
directs ou indirects, dans les brevets qu'il est amene a traiter, 
sons 'peine de destitution et d'une amende de cent a mille, 
pesos forts si la contravention est prouvee contre lui. 

Article 12 

Le comrnissaire est Ie chef de l'office et Ie responsable 
devant Ie gouvernement de tous les documents et objets qui 
y sont deposes et qu'il devra conserver avec la plus grande 
minutie et en tenant l'inventaire Ie plus strict. 

Article 13 

Les sous-commissaires devront avoir des connaissances 
speciales dans les domaines scientifiques d'application fre
quente a l'industrie, afin de pouvoir examiner, sous la direc
tion du commissaire, les inventions ou decollvertes pour les
queUes un brevet est demande, examen sans lequel il ne 
ponrra etre delivre. 

Article 14 

Cet office dependra du Ministere de l'Interieur'. 

TITRE III 

Premiere section 

Formalites pour Ia deIivrance des brevets 

Article 15 

Quiconque desire obtenir un brevet d'invention adressera 
nne demande au commissaire de l'Office. La demande se fera 
sur papier timbre de 25 centavos et sera presentee dans ]a 

Capitale a l'Office des brevets et dans les provinces aux ad
ministrations postales principales; on joindra a la demande, 
en double exemplaire, une description de l'invention, les des
sins ct echantillons necessaires a sa comprehension et la liste 
des objets qui sont presentes. 

Article 16 

Quand la demande est remise aux administrateurs postaux, 
Ie requerant pourra depo,ser en un paquet ferme et cachete 
de son sceau les descriptions de l'invention, les echantillons 
et les dessins, et il exigera que ce paquet soit remis intact, a 
ses frais, a l'Office des brevets. 

Article 17 

Le COllllllissaire des brevets fournira aux adlllinistrateurs 
postaux dont traite l'article 15 un registre relie, pagine et 
paraphe 'par lui a toutes les pages et portant sur la derniere 
nne note qui indique en toutes lettres Ie nombre de feuillets 
eontenus, registre dans lequel les administrateurs inscriront 
les presentations de demanues avec l'indication de la date et 

de l'heure, et de l'ordre dans Iequel elles furent deposees. 
L'enregistrement a l'Office des brevets se fera dans un registre 
identique et de la meme maniere. L'enregistrement sera cer
tifie au moyen d'un' bref proces-verbal dans lequel on cons
tate tout ce qui est ph~sente, et qui sera signe par Ie com
missaire, Ie secretaire et Ie requerant ou, a defaut de celui-ci, 
par son mandataire disposant d'un pouvoir special. Si l'in
teresse Ie demande, on lui delivrera attestation de chaque 
prod~s-verbal, sans autres frais que ceux du papier timbre sur 

, lequel ellesera etablie, et qui sera de la quatrieme classe. 

Article 18 

La presentation de la demande ne sera pas aclmise sans Ie 
depot simultane de la moitie de la taxe incliquee, clont Ie 
versement sera constate dans Ie proces-verbal que mentionne 
l'article precedent, Ie double de ce montant devant etre paye 
comme amende par l'empIoye qui, oubliant cette formalite, 
aurait admis la demande sans s',en etre acquitte prealablement. 
La meme amende sera payee par les administrateurs postaux 
qui ne remettraient pas au commissaire des brevets par Ie 
premier courrier les demandes qui leur auraient ete presen
tees, ce qui sera prouve par l'attestation du proces-verbal de 
depot et un certificat de l'Administrateur general des 'postes, 
sauf faute materielle de temps, cas fortuit ou force majeure. 

Article 19 

La demande sera limitee a un seul objet principal, avec 
les accessoires qui Ie constituent et les applications qui auront 
ete indiquees; elle mentionnera la duree pour laquelle Ie ,bre
vet est demande, sans contenir de -restrictions, de conditions, 
ni de reserves; eUe indiquera un titre qui designe l'invention 
de fa~on sommaire et precise; elle sera redigee en espagnol, 
les corrections Oll additions elant paraphees; les dessins qui 
I'accompagnent seront faits a l'encre et -rapporte,s a une 
echeUe metrique. 

Deuxieme section 

Article 20 

Aussitot que la clemande de brevet se trouve en possession 
du commissaire et s'il apparait que l'objet pour lequel eUe est 
presentee est de ceux que mentionne l'article 3, sans etre 
dans les restrictions de l'article 4, Ie brevet sera accorde, it 
condition que la duree pour lequel il etait clemancle ne de
passe pas les dix ans; si eUe les depasse et que la duree deman
dee est estimee equitable, Ie dossier sera remis avec un rap
port au Ministere de l'Interieur qui, une fois remplies les for
malites qu'il jugera opportunes renverra la demande, afin 
qu'eUe soit accordee ou limitee a la duree qu'il prescrira; 
pour ces decisions, il n'y aura pas d'appel. 

Article 21 

Le brevet sera etabli au' nom de la Nation, invoquant J'au
torite du Gouvernement, et sera revetu des signatures du 
commissaire et du secretaire, ainsi que du sceau de I'Office; 
il est compose d'un clecret delivrant Ie brevet, accompagl1e 
du double de la description et des dessins. 

Article 22 

Immediatement apres leur etablissement, les brevets se
ront remis aux requerants ou a leurs mandataires presents a 
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l'Offlce; mais si la demande avait ete introduite par l'inter
mediaire d'un administrateur postal, Ie brevet sera remis par 
Ie meme intermediaire, qui devra en accuser reception au 
commissaire, aussitot que Ie brevet parviendraen sa posses
sion; toutes les attestations supplementaires qui seraient de
mandees seront dblivrees contre paiement d'un droit de cinq 
pesos forts pour chacune. 

Article 23 

La deIivrance du brevet n'empechera pas de soulever les 
exceptions dont traite 1'article 46. 

Article 24 

Quanel Ie requerant ne remplit pas Ies prescriptions de 
l'article 15, Ie brevet lui sera refuse, cas dans lequel Ia moitie 
de Ia somme deposee lui sera restituee, l'autre moitie etant 
retenue it titre d'amencle. 

Article 25 

II pourra etre fait appel des refus de brevet dans un delai 
de clix jours au Ministere de l'Interieur, lequel, apres avoir 
re«u Ies informations necessaires, confirmera ou rapportera 
Ie refus; Ie premier cas entralne Ia perte de la somme totale 
dbposee. 

Article 26 

Tons les trois mois, Ie commissaire remettra au Gonver
nement une Jiste des brevets accoreleset de ceux qui ont btb 
refuses, en indiquant les dates de chacun; Ie Gonvernement 
fera publier cette liste. 

Troisieme section 

Certificats cl'addition ou de perfectionnement 

Article 27 

Quiconque ameliore une decouverte ou une invention 
brevetee aura Ie droit de demander un certificat d'acIdition 
qui ne pourra etre accorde pour une duree plus longue que 
celle qui reste jusqu'a l'echeance du brevet principal, tant 
qu'elle ne clepasse dix ans, sauf clans Ie cas ou la moitie de 
ce temps se sera ecoule ou que Ie perfectionnement climinue 
de moitie au moins les frais de fabrication, Ie temps, Ies 
risques personnels ou materiels, ou qu'il ait d'autres resultats 
analogues, cas dans lesquels Ie commissaire determinera selon 
son appreciation la elm·ee pour laqueHe Ie certificat sera 
accorcle. 

Article 28 

Pour obtenir un certificat' cl'acldition, on observera les 
memes formalites que pour un brevet, a 1'exception cle la 
taxe, clont on clevra seulement payer Ie quart cle celle qui 
corresponelrait au brevet, si Ie proprietaire cle celui-ci est Ie 
requerant, et Ia moitie s'il s'agit d'nne tierce personne. 

Article 29 

Si celui qui a obtenu un certificat d'acldition est un tiers, 
il ne jouira de 1'exploitation exclusive de son invention qu'a 
la condition de payer au premier inventeur une reclevance_ 
dont Ie montant se~a determine par Ie commissaire, en tenant 
compte de l'importance clu perfectionnement et cle Ia part 
cle I'invention primitive qui est conservee. 

Article 30 

Le premier inventeur pourra opter entre Ia reclevance 
prevue par 1'article prececlent ou l'exploitation clu perfection
nement en concurrence avec l'auteur de celui-ci; s'il a choisi 
cette derniihe possibilite, il lui sera deIivre un brevet adcli
tionnel avec les memes droits et aux memes conditions que 
celui qui est accorcle a l'auteur cIu perfectionnement. 

Article 31 

En aucun cas l'auteur di! perfectionnement n'acquiert un 
droit a exploiter exclusivement l'invention primitive et Ie 
premier inventeur ne pourra exploiter Ie perfectionnement 
que clans Ie second cas de 1'article precedent. 

Article 32 

Si deux ou plusieurs personnes demandent au meme mo
ment un certificat cl'acldition pour Ie meme perfectionnement 
et que les requerants ne puissent se mettre d'accord, Ie certifi
cat ne sera pas delivre; cette prescription s'etend aux brevets. 

Quatrieme section 

Brevets de precaution 

Article 33 

Toute perSOl1ne travaillant it nne invention ou it un per
fectiollnement poun-a demander un brevet de precaution qui 
clurera nne annee et pourra etre renouvele chaque fois qu'il 
sera echu. 

Article 34 

Ce brevet s'obtiendra au moyen c1u paiement cle cinquante 
pesos forts et d'une demande qui sera introduite sous la forme 
prescrite a 1'article 15, et dans Iaquelle seront indiclues l'objet 
et les moyens de I'invention. 

Article 35 

Immediatement apres avoir re«u cette clemande, Ie com
missaire procedera a 1'etablissement clu brevet de precaution 
en l'enregistrant dans un registre special clontil aura Ia charge 
et qu'il conservera dans les archives secretes, avec les docu
ments qui se referent it ces brevets. 

Article 36 

II ne sera pas accorde de brevet de precaution aux inven
tions interdites par l'article 4. 

Article 37 

L'effet du brevet' de precaution sera que, pendant sa du
ree, il nesera pas accorcle de brevet relatif it l'objet de 1'in
vention ou du perfectionnement auxquels H se rHere, sans 
notification prealable a celui qui 1'a obtenu; en consequence, 
ce dernier devra tenir 1'Office informe de son domicile. 

Article 38 

Celui qui aura obtenu un brevet de precaution pourra 
s'opposer, dans Ies trois mois qui suivent la notification, a la 
delivrance d'un brevet pour une invention du genre de celle 
faisant l'objet du brevet qu'il a demande, et s'il ne l'a pao 
fait dans ce clelai ou qu'il n'a pas fait connaitre son change
ment de domicile, il perdra tout droit it ce brevet. 
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Article 39 

Si celui qui a obtenu un brevet de precaution s'oppose a 
Ia delivrance du brevet demande, Ie commissaire entendra 
separement Ies deux requerants et s'il en resulte que Ies in
ventions sont equivalentes, il n'accordera Ie brevet ni a l'un, 
ni a l'autre, sauf dans Ie cas OU tous deux se mettraient d'ac
cord; si Ies inventions ne sont pas equivalentes, il accordera 
Ie brevet demande. 

Article 40 

La taxe payee pour un brevet de precaution sera calculee 
en fonction de celIe qu'il est prevu de payer pour un brevet 
industriel ou pour un certificat d'addition qui seraient de
man des avant que Ie brevet de precaution vienne a echeance. 

TITRE IV 

Premiere section 

Cession des hrevets 

Article 41 

Celui qui a obtenu un brevet ou un certificat pourra trans
ferer ses droits aux conditions qu'il estime convenables; mais 
Ie transfert devra toujours se faire par acte authentique et 
apres qu'ait ete acquittee Ia totalite de Ia taxe mentionnee a 
l'article 6. Puis, pour que Ie transfert soit valide a 1'egard 
des tiers, il devra etre enregistre a 1'0ffice des brevets, s'il y 
a eu lieu dans Ia Capitale, et aupres des Administrations 'pos
tales indiquees, s'il a eu lieu en province; pour que cette 
annotation soit faite, il sera necessaire de pre·senter l'acte 
authentique de cession et Ie brevet. Dans un delai de cinq 
jours des I'annotation precitee, ou par Ie premier courrier 
quand il s'agit de Ia province, sera transmise a 1'Office des 
brevets une attestation du registre et de l'acte de cession sur 
Ia base de laquelle, aussitot que ces documents seront regus, 
Ia mutation intervenue sera transcrite dans un registre qui 
sera tenu ,specialement a cet effet et dont Ies inscription, 
seront publiees a la fin de chaque trimestre. 

Article 42 

Tous Ies droits que confere Ie titulaire sont des accessoire:5 
du brevet et se transferent avec lui, sauf quand Ie titulaire se 
Ies reserve specialement dans I'acte de cession. 

Deuxieme section 

Communication et publication des brevets 

Article 43 

Des qu'un brevet ou un certificat est etabli, Ie commissaire 
de I'Office Ie communiquera au public au moyen d'un avis 
publie dans Ies journaux, avi,s dans .lequel doivent etre indi
ques Ie nom du titulaire et Ia duree du brevet ainsi qu'une 
note succincte sur Ia decouverte ou l'invention. 

Article 44 

Les descriptions, des sins, echantillons et modeIes des bre
vets accordes, excepte ceux dont traite Particle 33, resteront 
~ 1'Office des brevets a Ia disposition de quiconque desire en 
)rendre connaissance; une copie de toutes Ies pieces ecrites 
;era communiquee gratuitement, a quiconque en fait Ia de

mande, et sera deJivree sans autre emolument que Ie paiement 
du papier timbre sur lequel seront etablies les copies, et qui 
sera de quatrieme classe. 

Article 45 

Au debut de chaque annee, Ie Commissaire des brevet:5 
publiera en un volume Ia liste des brevets accordes pendant 
I'annee precedente, avec les descriptions et dessins necessaires 
pour faire connaitre Ies inventions ou decouvertes brevetees. 
Un exemplaire de cette publication sera depose a 1'0ffice des 
brevets et dans Ies Administrations postales auxquelles se 
rHere l'article 15, po'ur qn'il so it consulte gratllitement par 
quiconque en fait Ia deniande. 

TITRE V 


Nullite et decheance de~' hrevets 


Article 46 

Les brevets ou certificats obtenus en contravention de 
l'article 4 seront nuIs; ils seront egalement nuis s'ils ont ete 
obtenus avec un titre frauduleusement faux, qui ne corres
pond pas a l'invention; si Ie dessin ou Ia de'scriptionetaient 
inexacts ou incomplets; si, s'agissant d'un certificat, il se 
rHere a un brevet non delivre; et si, s'agissant d'une inven
tion etrangere, Ie brevet dont Ia confirmation pour Ia Repu
blique avait ete accordee etait echu, ou que l'invention ou la 
decouverte faisant l'objet du brevet y etaient deja exploitee, 
it Ia date de celui-ci. 

Article 47 

Les brevets valablement delivres tombent en decheance 
quand deux annees s'ecoulent depuis leur deJivrancesans que 
soient exploitees Ies inventions qui Ies ont fait obtenir; quand 
l'exploitation s'interrompt pendant Ie meme espace de temps, 
sauf force majeure on cas fortuit dHinis par 1'Office, et 
enfin quand expire la duree pour Iaquelle ils sont clelivres. 

Article 48 

L'action en nuUite ou en decheance ne peut etre intro
duite que par uneper,sonne qui y a interet, devant les tribu
naux de circonscription. 

Article 49 

Une declaration judiciaire n'est pas necessaire pour que Ia 
llullite ou Ia decheance produise Ies effets de ramener au 
domaine public Ia decouverte ou 1'invention brevetee; il suffit 
que cette decheance ou cette llullite soit survenue pour que 
chacun soit autorise a exploiter Iibrement Ies objets brevetes. 

Article 50 

Au cas OU Ie proprietaire d'un brevet ·dechu ou nul entrave 
Ia Iibre exploitation de l'invention ou de Ia decouverte aux
queUes Ie brevet se rHere, par de,s poursuites ou par tous 
autres moyens, on pourra demander devant Ies memes tribu
naux de section Ia declaration appropriee constatant Ia de
cheance on Ia nullite. 

Article 51 

Le proces sera sommaire; seront admis comme etant va
lables Ies moyens de preuve de droit commun; cependant, Ie 
brevete ne pourra presenter des preuyes elu contraire de ce 
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qu'etablissent Ies documents dresses par l'Office qui justifient 
ses privileges; Ie delai de production des preuves sera deter
mine par Ie juge selon une appreciation mesnree mais ne depas
sera jamais six mois, et cette duree ne sera acc·ordee it titre de 
delai pour' Ie,s pays d'outre-mer que dans des cas exceptionnels 
et moyennant fourniture d'une caution judiciaire suffisante 
de Ia part de celui qui demande cette prolongation. Dans les 
dix jours apres l'echeance du delai de preuve, Ie juge rendra 
sa. decision avec condamnation expresse aux frais pour la 
partie perdante; l'appel de cette decision devra etre interjete 
dans les trois jours devant Ia ,Cour supreme, Iaquelle, au vu du 
rapport de l'Office de,s brevets, decidera de fa<;on definitive 
et sans autre procedure. 

Article 52 

Une fois que la decheance ou Ia nullite d'un brevet est 
declaree par jugement et que la decision est passee en force 
de chose jugee, Ie juge avisera Ie commissaire des brevets 
pour qu'il la publie dans Ia forme prescrite. 

TITRE VI 

Contrefa<;on, poursuites et peines 

Article 53 

La violation des droits du titulaire du brevet sera quali
fiee de deJit ·de contrefa<;on, puni par une peine de cinquante 
a cinq cents pesos forts ou par une peine de un a six mois de 
prison et de la perte des objets contrefaits, Ie tout sans preju
dice de l'indemnisationdes dommages et des perte·s a IaqneHe 
il y aurait lieu. 

Article 54 

La meme peine, fixee a Particle precedent, punira ceux 
qui am'ont intentionnellement coopere a Ia contrefao;;on par 
Ie moyen de Ia vente, dc l'exposition, de l'introduction ou de 
Ia communication de l'invention. 

Article 55 

En cas de recidive de contrefa<;on dans les cinq ans sui
vant une condamnation infligee pour ce delit, Ies peines 
fixees anterieurement seront doublees. 

Article 56 

Sera considere comme circonstance aggravante Ie fait 
d'avoir ete ouvrier ou employe du titulaire du brevet ou d'a
voir obtenu de ce1ui-ci connaissance du brevet par tromp erie. 

Article 57 

L'action tendant a l'application des peines mentionnees 
est privee et sera introduite devant Ies memes tribunaux dc 
circonscription, en joignant Ie brevet, sans Ia presentation 
duquel il ne sera pas donne ·suite a Ia demande; Ie ·defendeur 
ne pourra opposer comme exception que Ia nullite, Ia de
cheance, la participation au brevet ou Ia propriete exclusive 

de celui-ci. 
Article 58 

Le demandeur pourra exiger une caution du defendeur 
pour ne pa·s l'inter.rompre dans l'exploitation de l'invention, 
dans Ie cas OU cehi.i-ci voudrait continuer cette exploitation 

et, it defaut de caution, il ponrra demander Ia snspension de 
l'exploitation et Ia saisie des biens qui en sont l'objet, four
nissant a son tour dans ce cas, s'il en est sol1icite, nne caution 
convenable; Ia ·saisie ·seTa effectnee avec toutes les garanties 
legales. 

Article 59 

Celui qui, sans etre titulaire du brevet ou ne jouissant 
plus des privileges du brevet, fera etat de celui-ci comme 8'il 
en etait Ie detenteu'r, sera considere comme contrefacteur et 
subira Ies peines prevues pour ce delit, a l'exclusion de Ia 
perte des objets contrefaits. 

Article 60 

Les amendes imposees par Ia presente loi serout attrihnees 
par moities au fisc et aux denonciateurs. 

TITRE VII 

Confirmation de brevets provinciaux 

Article 61 

Les proprietaires de brevets provinciaux qui en avaient 
la jouissance au mom~nt de la promulgation de la presente Ioi 
ponrront en demand.er Ia confirmation clans Ies six mois sui
vants, en joignant a cel eHet Ie brevet accompagne d'une 
demande enla forme prescrite a l'article 15. 

Article 62 

Les brevets provinciaux qui n'auront pas ete confirmes 
dans Ie deJai mentionne n'auront plus aucun effet clevant les 
tribunaux de Ia Nation. 

Article 63 

La confirmation pourra etre demanuee de deux fa~ons: 
pour la meme province ou Ie hrevet etait en vigueur ou pour 
Ia Republique; clans Ie premier cas, elle sera aceordee gratui
tement et sans examen prealable; dans Ie second, il sera pro
eecle comme s'il s'agissait d'un nouveau brevet et la partie de 
Ia taxe correspondant au temps pour leqnel il est accorcle sera 
payee sons la forme prescrite. 

Article 64 

La confirmation, quancl eHe est accordee pour Ia meme 
province, ne ·se fera que pour Ie temps qui reste au brevet et 
ne confere des droits que dans cette province exclusivement. 
Quand elle est donnee pour toute la Republique, eHe pourra 
etre accordee pour une duree qui, additionnee a cene qui 
aura deja couru, ne depasse pas clix ans. 

Article 65 

Un regis,tre special sera ollvert, clans lequel seron t inscrite,; 
Ies confirmations qui pourraient avoir lieu. 

Article 66 

Des Ia promulgation de Ia presente Ioi, toutes les disposi
tion·s contraires sont abrogees. 
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